
LES BONS VIEUX APÉRITIFS FRANÇAIS SONT ENCORE LES MEILLEURS 

LE CONGRES DES SECRÉTAIRES 
ET AGENTS COMMUNAUX 

L'Association générale des secrétaire», 
employés de mairie, agent* et ouvriers 
communaux de France et des Colonies 
dent l'association départementale des 
communaux du Nord tait partis collecti
vement tiendra son congres annuel les 
1* et 30 juin, dans la salle Saint-Jean 
à l'Hôtel de Ville de Paru. 

A l'ordre du Jour de cet important oon-
•*•» sont inscrites de nombreuses ques
tions corporatives qui Intéressent la situa
tion des agents communaux, notamment 
osile des allocations familiales, du règle
ment légal des commissions paritaires des 
sssuranoss sociales et de leur coordination 
avec les régimes de retraites et divers 
statuts qui régissent le penonnel des 
communes, dee cours d'administration 
municipale professée dans nos facultés de 
droit et à l'école nationale d'adminis
tration municipale, des emploi réservés, 
etc. Les congressistes seront reçus le dix-
neuf juin, à 11 heures, par la municipa
lité ds Paris. 

Dans la soirée, le même jour, les con
gressistes recevront à l'hôtel des Sociétés 
savantes la municipalité de Paris et un 
groupe de parlementaires. 

Dans sa séance plénlére du 80 avril 
dernier, l'association départementale des 
communaux du Nord a désigné comme 
délégués au dit congrès Mlle Dudolgnon. 
présidente, et M Arambour. architecte de 
la ville d'Hautmont. 
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RECEVEURS BURALISTES 
De 1' « Officiel » : M. Lagons, receveur 

buraliste à Fécamp-Marche (8etne-Infé-
rleure), première classe, quatrième caté
gorie, est nommé à PUnss-lez-Raches, pre
mière classe, quatrième catégorie — M 
Bazllpe, receveur buraliste & Boulogne-Sud 
(Pas-de-Calais), première classe, deuxième 
catégorie, non Installé, est maintenu sur 
sa demande a Angers-Haute-Chalne. pre
mière classe, troisième catégorie. 

De 1' s Officiel î : M. Flamant Henri, 
commis du Trésor de première classe à 
la perception de Lllle-Hellemmes. a été 
affecté en la même qualité » la percep
tion d'Haubourdm — M Decoster Lucien, 
commis du Trésor de quatrième lasse \ 
la perception d'Haubourdln, a été affecté 
en la même qualité à la perception de 
Lllle-Hellemmes. 
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LA CRISE AGRICOLE 
DANS L'AVESNOIS 

L'opinion de M. DE LA GORCE 
membre de U Chambre 
d'Agriculture du Nord 

La crise agricole, dont se plaignent 
les cultivateurs et herbagers, sévit tou
jours avec persistance dans l'Avesnols. 
Il nous a paru nécessaire à cet effet 
d'avoir l'avis autorise d'un agriculteur 
avisé et, dans ce but, nous avons eu re
cours â M. de la Oorce, membre de la 
Chambre d'Agriculture du Département 
du Nord et ingénieur agronome. 

M. DE LA OORCE 

Bien volontiers, M. de la Oorce a bien 
voulu nous faire un résumé de la situa
tion actuelle et voici fidèlement repro
duites, ses impressions sur la crise agri
cole. 

M. de la Oorce nous déclare de rechéf 
que ses pronostics sont très pessimis
tes : 

c Le Gouvernement, nous dit-il, ignore 
la situation des producteurs. La confé
rence des experts avait promis la dimi
nution des droits de douane. La confé
rence de Londres, qui doit se tenir le 13 
Juin, a pour but de supprimer la crise 
ffndtmlnuant cas droits qui. paralt-U. em
pêchent la circulation des produits et 
marchandises. 

Le Gouverneur de la Banque de 
France déclarait récemment que pour 
que l'étalon-or puisse jouer pleinement 
au point de vue économique, U fallait 
que les obstacles douaniers qui s'oppo
sent à la libre circulation des marchan
dises soient levés sans plus de retard. 

c L'abolition progressive de" ces diver
ses entraves (protections douanières, 
prohibitions d'importations, contrôle des 
changes) était un dea conditions pre
mières du rétablissement de la con
fiance ». 
. n ajoute que chacun pense, en effet, 
« que l'abolition progressive des droits 
de douane est indispensable, mais au
cun pays ne veut commencer à baisser 
ces droits ». 

M. de la Gorce nous fait remarquer 
« que tous les producteurs agricoles sont 
opposés à la suppression de ces droits 
douaniers ». 

A l'heure actuelle, nous dit-il. dans les 
pays étrangers, la surproduction n'est 
pas en rapport avec la consommation. 
Nous ne sommes pas obligés, nous Fran
çais, d'en' supporter les conséquences. 
S'il n'y avait plus de droit de douane, 
ces produits viendraient toujours con
currencer les produits français. Ce se
rait alors la catastrophe avec la culbute 
de tous les prix. 

c TJ y a heu aussi de maintenir les 
contingentements en attendant que la 
production soit régularisée dans chaque 
pays. 

> A la faveur de la guerre, l'industrie 
laitière s'est développée particulière
ment au Danemark. A l'heure actuelle, 
ces producteurs, qui ont créé leur indus
trie en se basant sur le crédit, traver
sent une crise intense. D'autre part, aux 
Etats-Unis, l'extension a été telle qu'ils 
devaient exporter 340 pour cent de leur 
production normale. Us se trouvent blo
qués et c'est aussi la crise pour eux. 

» Un autre danger est aussi à craindre 
de plus en plus : c'est l'inflation. 

» La culture, comme les autres Indus
tries, a besoin de stabilité. Avec l'infla
tion, ce serait la ruine, la faillite et la 
banqueroute pour beaucoup d'agricul
teurs et herbagers. 

» La misère des ouvriers agricoles est 
aussi grande que eelle des ouvriers des 
usines. Le Gouvernement n'y volt pas 
clair et n'y prête pas assez attention. 

s Dans le département de l'Aisne, où 
il existe de grosses exploitations, U est 
regrettable d'entendre tes plaintes des 
ouvriers qui se lamentent. Beaucoup 
tiennent même ce langage : c Au point 
où nous en sommes, noua préférons la 
guerre et nous faire tuer que de vivre 
comme nous vivons actuellement ». 

U DÉFENSE 
du Marché du Blé 

U nouveau projet de loi 
dépoté par le Gouvernement 

Le projet de loi relatif à l'organisa
tion et à la défense du marché du blé 
que le Gouvernement vient de déposer 
sur le bureau de la Chambre, a pour 
objet essentiel de coordonner et de ren
forcer toutes les mesures prises Jusqu'à 
ce Jour en faveur de cette céréale, dont 
l'importance est primordiale pour l'agri
culture française. 

Dans l'exposé des motifs, les grandes 
lignes de l'économie du projet sont pré
sentées de la façon suivante : La politi
que suivie en cette matière par le gou
vernement, en étroit accord avec le par
lement, trouve sa Justification dans ce 
fait qu'& la différence du Canada et des 
États Unis par exemple qui sont tou
jours exportateurs, la France est nor
malement importatrice de blé. Depuis 
plus de 100 ans, deux récoltes successi
ves seulement ont donné une produc
tion excédant les besoins et, depuis la 
guerre, 2 récoltes sur 3 furent & peu 
près régulièrement déficitaire. 

Une politique raisonnée du blé doit 
pouvoir s'appuyer sur une connaissance 
aussi exacte que possible des disponibi
lités. 

Déclaration obligatoire des stocks 
et des surfaces ensemencées 

Dans ce but, le projet prévolt la dé
claration obligatoire, par les agricul
teurs, des surfaces ensemencées et, par 
les meuniers ainsi que par tous les au
tres détenteurs à titre commercial de 
blé , des quantités qu'ils ont en stock au 
début de la campagne. 

A côté du ministre est créé un comité 
d'organisation et de contrôle du marché 
des céréales, chargé d'émettre, à titre 
consultatif, tous avis utiles sur les mesu
res à mettre ou déjà mises en œuvre 
par le gouvernement, notamment en vue 
d'assurer l'écoulement de la récolte. 

Ce Comité composé de représentants 
des ministères et des nrofessions inté
ressées, aura, entre autres attributions, 
à déterminer, d'après les conditions de 
la production du blé en France, le cours 
au-dessous duquel le Ministre de l'agri
culture pourra ordonner la mise en ap
plication des mesures prévues dans le 
projet de loi, autres que le stockage avec 
vente échelonnée. 

L'expérience de ces dernières années 
a montré que si en année déficitaire, 
l'obligation d'employer un pourcentage 
minimum de blé indigène permettait 
d'assurer une rémunération équitable 
des producteurs, 11 était nécessaire, en 
année excédentaire, de recourir à des 
mesures complémentaires. 

Par suite, au stockage avec vente 
échelonnée organisé par les coopératives 

et subventionné par ratât, viendront 
s'ajouter le report d'une partie de la 
récolte sur la campagne suivante, la dé-
naturation des blés médiocres pour la 
nourriture du bétail et enfin la possi
bilité pour les groupements agricoles, 
d'effectuer ou dé faire effectuer pour 
leur compte l'exportation d'une certai
ne quantité de blé. 

Cette exportation comportera le rem
boursement de tout ou partie du droit 
de douane perçu sur l'importation, au 
cours de la campagne précédente, d'une 
quantité équivalente de blé étranger. 

Comme ces mesures de protection du 
blé s'imposent dans des années excéden
taires où les importations sont presque 
nulles, le Trésor se trouve exposé à des 
débours importants au moment même 
où les produits dea droits de douane, 
frappant les céréales, sont réduits au 
minimum. 

Création d'an fonds spécial 
Pour éviter ces à-coups, un fonds spé

cial serait créé et alimenté Jusqu'à con
currence de 300 minions par an par le 
tiers du produit des droits de douane 
sur le blé, par une taxe progressive frap
pant la meunerie et par une taxe sur 
les surfaces ensemencées en blé par les 
agriculteurs. 

Ces différentes recettes couvriraient 
éventuellement les dépenses et l'excé
dent jusqu'à concurrence de 300 mil
lions servirait à créer un fonds géré par 
la caisse nationale d'avances aux pro
ducteurs de blé. 

Enfin, le projet comporte certaines 
dispositions accessoires telles que la pos
sibilité pour le ministre de l'agriculture 
de prescrire éventuellement l'interdic
tion des emblavements en blé de prin
temps et de fixer un taux minimum 
d'amidon dans les sons mis dans le com
merce. 

Ce projet marque ainsi à nouveau la 
volonté nettement affirmée du gouver
nement d'organiser la production agri
cole en assurant aux agriculteurs la 
juste rémunération de leurs travaux. 

La taxe à la monture 
L'article 14 du projet de loi relatif 

à l'organisation et a la défense du mar
ché du blé précise crue la taxe à la 
mouture sera acquittée par l'exploitant 
de tout moulin ayant broyé plus de 
50.000 quintaux de blé au cours de l'an
née précédente. 

Le taux de la taxe est fixé à : 
0 fr. 75 par quintal de blé soumis au 

broyage dans l'année de l'Imposition 
lorsque la quantité broyée au cours de 
l'année précédente n'aura pas dépassé 
180.000 quintaux. 

1 fr. par quintal de blé soumis au 
broyage dans l'année de l'imposition 
lorsque la quantité broyée au cours de 
l'année précédente aura dépassé 150.000 
quintaux sans excéder 300.000 quintaux. 

1 fr. 50 par quintal de blé soumis au 
broyage dans l'année de l'imposition 
lorsque la quantité broyée au cours de 
l'année précédente aura dépassé 300.000 
quintaux. 
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Lorsqu'à y a retard sur l'horaire, l'éco
nomie générale en est troublée. On est mal 
à l'aise, nerveux, faritable, Cest pourquoi 
9 est indispensable, pour le bon état de 
la santé, d'obliger l'intestin à être régulier. 
Mais il faut l'y obliger avee précaution, 
sans brutalité. 

La Soavul lne . nouvelle préparation à 
basa de produits d'origine végétais, pré
sentée sons forme de dragées, assure l'évs-
cuation régulière et complète du contenu 
de l'intestin et, cela, sans violence, ni con
tractions douloureuses et saas irriter la 
muqueuse de l'intestin. 

La Soavu l lne dissipe l'atonie de l'ap
pareil digestif, décongestionne le foie et 
purifie le sang en provoquant l'élimination 
des toxines produites par la constipation 
ou l'insuffisance des selles. 
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En cas d'installation nouvelle, la taxe 
sera due dans l'année de l'installation 
si. au cours de cette même année, les 

Quantités de blé soumises au broyage 
«passent 50.000 quintaux. Le taux à 

appliquer sera déterminé par les résul
tats obtenus depuis le commencement 
des travaux Jusqu'à la fin de l'année. 

La redevance à la superficie 
D'autre part, l'article 15 dispose que 

la redevance portant sur la superficie 
des terres emblavées en blé sera établie 
d'après le barème ci-après appliqué par 
tranches successives : 

Jusqu'à 10 hectares néant. 
Au dessus de 10 hectares et jusqu'à 20 
hectares, 10 fr. par hectare. 

De 30 à 30 hectares, 15 fr. par hectare. 
De 30 jusqu'à 40 hectares, 30 fr. par 

hectare. 
De 40 à 50 hectares. 39 fr. par hec

tare et pour chaque hectare au dessus 
de 50 hectares 30 francs. 

Lorsque 3 déclarations successives, 
dont la première aura donné lieu au 
paiement d'une redevance, feront appa
raître pour une même exploitation une 
augmentation des superficies emblavées 
d'au moins 30 %, les redevances indi
quées ci-dessus seront majorées de 10 % 
si l'augmentation constatée est supé
rieure à 30 % sans dépasser 30 %, et 
de 30 % lorsque l'augmentation dépasse
ra 30 %. 

LE XIII' SALON 
DE LA MACHINE AGRICOLE 

On rappelle qu'une exposition générale » 
et Internationale de matériel et d'outil
lage agricoles organisée avec le concours 
et sous la responsabilité de l'Union des) 
Exposants de machines et d'outillage agri
coles aura Heu, sous le patronage de kC le 
ministre de l'Agriculture, du mardi 33 au*' 
dimanche 28 Janvier 1834, à Paris, Paru ' 
des Expositions (Porte de Versailles). 

L'Union des Exposants de machinés et 
d'outillage agricoles est un groupement 
constitué par les six grandes chambres 
syndicales : des Constructeurs français 
de Machines agricoles ; de la Motoculture 
de France; du Commerce des Machines 
agricoles; du Matériel de motoculture : 
de l'Industrie des moteurs S gais, à pé
trole et des gazogènes, et l'Union des 
Importateurs de la métallurgie. 

Comme les salons précédents, cette. --
exposition est réservée aux 
appareils et instruments à destination 
nettement agricole, vltlcole, hortloole ou 
forestière. 

Les demandes d'admission devrais par-' 
venir su Comité d'organisation du Salon*" 
de la Machine agricole, 38. rue de Cha-
teaudun. à Paris (IX"). au plus tard la 
38 Juin 1SS3. 

En même temps que la Salon de la 
Machine agricole aura Ueu un» Foire 
nationale de semences. 
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